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INTRODUCTION 
 

Ce troisième document 1 όǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables - PADD - du SCoT) constitue le volet prescriptif Řǳ {/ƻ¢ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ 
documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όth{κt[¦ Ŝǘ cartes communales) 2. 
 
Ceux-ci doivent şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
 

 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ Ŏƻƴǘiendraient des dispositions contraires aux orientations du SCoT devront 
être revus et mis en compatibilité avec le SCoT dans un délai de un à ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 
par le Comité Syndical 3. 
 
 

                                                 
1 {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 141-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe, « Le schéma de cohérence territoriale comprend :1°  Un rapport de présentation ; 2° Un projet d'aménagement et de 

développement durables ; 3° Un document d'orientation et d'objectifs. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. » 
 

2 Article L 142-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Doivent être compatibles avec les orientations du SCoT : 

- [Ŝǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 
- Les Plans de Déplacements Urbains (PDU). 
- Les Schémas de Développement Commercial. 
- [Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 
- Les cartes communales. 
- Les Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV). 
- [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 
- Les autorisatiƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦέ 
 

3 /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 131-6 ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
 « Lorsque le plan local d'urbanisme, le document en tenant lieu ou la carte communale a été approuvé avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 131-4, 

il est, si nécessaire, rendu compatible avec ce document :  
1° Dans un délai d'un an s'il s'agit d'un schéma de cohérence territoriale ou de trois ans si la mise en compatibilité implique une révision du plan local d'urbanisme ou du 

document en tenant lieu ; (..) » 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
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[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durables (PADD) décline le projet des élus du SCoT Marne - 
Ourcq. 
5ŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧectifs (DOO) du SCoT (article L 141-5 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de définir les prescriptions permettant la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durables (PADD) du SCoT : 
 
 
« Dans le respect des orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, le 
Document d'Orientation et d'Objectifs détermine : 

1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces 
urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. 
2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces 
urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de 
valorisation des paysages et de prévention des risques. 
3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité 
économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines. » 
 
Le dossier de SCoT ne comprend pas de carte de destination des sols.  
 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ 
peut être illustré dans certains cas par une représentation graphique schématique. 

 
Chaque commune ou groupement de communes membres du SCoT décline ensuite dans son document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ όt[¦, PLU intercommunal ou carte communale) et dans un rapport de compatibilité, les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƳǇƻǊǘŜ des dispositions de nature différente : 
 

Les orientations prescriptives [P0] indiquées Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ 

juridique qui ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ, dont les PLU et les cartes 

communales.  
 

 
 
 

Les recommandations [R0] inscrites dans ce document ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 41 communes du 

SCoT, mais aussi le cas échéant aux EPCI et opérateurs compétents, et complètent les orientations par des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ pas de portée juridiqǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

compétence directe du SCoT sur le thème concerné (par exemple, dans le domaine des transports collectifs, dans 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΦ 

Les recommandations sont également utilisées pour apporter des élŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

(ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, outils mobilisablesΧύΦ 
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hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine et la mobilité 

 

 
I- Organiser le développement urbain 

 
II- Assurer une cohérence entre urbanisation et mobilité 

 
III-  Promouvoir un urbanisme durable 
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1.1 ς ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN 

 

Rappel des objectifs du PADD 
 
Le PADD repose sur les dynamiques économique et résidentielle suivantes : +1 600 à 3 000 emplois et + 4 200 
logements sur 20 ans. Ce développement est orienté pour optimiser la structure urbaine du territoire en recherchant à 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le PADD indique trois ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : 
 

Ą Renforcer les polarités résidentielles et économiques du territoire. 
Ą !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ renforçant les 
polarités urbaines bien desservies et en développant les centralités urbaines autour des pôles gares du 
territoire. 
Ą Maîtriser le développement des villages. 

 
 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
 
Les polarités urbaines (deux pôles urbains, neuf pôles de proximité) ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(logements, équipements et services, gares, commerces) et accueillent ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ des activités économiques du 
territoire. 
 
Chaque pôle identifié dans le SCoT participe à son niveau à la structuration du territoire. Il est le lieu de 
développement prioritaire ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ et économique (logements, emplois, équipements et services, offre en 
transports collectifs). 
 
Les deux niveaux de polarités identifiés dans le SCoT se distinguent de la manière suivante : 
 
 
Ą Les pôles urbains (La Ferté-sous-Jouarre et Lizy-sur-Ourcq) : 
Dans le SDRIF, la Ferté-sous-Jouarre et Lizy-sur-Ourcq sont identifiés comme pôles de centralité à conforter. Par 
conséquent, le SCoT ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ assurer des fonctions et services de niveau « supérieur » utiles à tout le 
territoire de Marne - Ourcq. 
Elles tiennent également un rôle secondaire Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 
Ą Les pôles de proximité (9 : Jouarre, Crouy-sur-Ourcq, Isles-les-Meldeuses, Congis-sur-Thérouanne, Changis-sur-
Marne, St-Jean-les-deux-Jumeaux, Saâcy-sur-Marne, Mary-sur-Marne, Sept-Sorts) : 
Ils organisent au plus près des services de base, quotidiens (commerces de proximité, offre médicale, services 
ōŀƴŎŀƛǊŜǎΧύΦ 
Ils organisent la proximité et contribuent au développement des espaces ruraux (rayonnement sur les villages 
alentours). 
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Á Des polarités résidentielles confortées 
 

[P1] A travers les politiques de renouvellement urbain, de densification et de développement, le SCoT conforte et 

renforce les polarités (urbaines, de proximité) définies ci-avant.  
 
Cette orientation se traduit par : 
 
- le développement de services urbains de bon niveau (commerces, équipements et services) en priorité sur les 
polarités ;  
 
 

[R1] LŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ře logements diversifié comportant une part locative (et notamment des 

logements en location aidée) sera effectué en priorité sur les polarités définies ci-avant. 
 
 

Á Un renforcement du rôle des gares ferroviaires du territoire 
 

Le développement des centralités urbaines à proximité des gares ferroviaires repose sur le maintien de bonnes liaisons 
ferroviaires assurant une attractivité de chaque siǘŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ une optimisation de 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ  
 

[P2] Le développement autour des secteurs gares est renforcé selon deux dispositions relatives à leur potentiel de 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ : 
 
Ą Dans les communes comprenant dŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ (quartiers définis par un rayon de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ллл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜύ Υ 
« ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ à l'échelle communaleΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ augmentation 
minimale de 15 % : 

ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 
ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Ą 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ : 
« ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
est possible dans ces secteurs. /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ 
gare est implantée. » 
 
Cependant, ŎŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
concernées en fonction de la morpholƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ du projet urbain local. 
 
/Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
- La ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭogements et la création 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 
proximité et services pourront être implantés dans ces secteurs. 
 
- Des espaces de stationnement devront être aménagés si besoin en lien avec la fonction et la fréquentation de la gare 
ferroviaire. Les PLU devront ajuster les espaces de stationnement en fonction du projet urbain défini localement et des 
rabattements organisés vers ces centralités pour favoriser les transports collectifs proposés. 
 
- Le rabattement des transports collectifs vers ces secteurs et leur accessibilité par voie de déplacement doux à partir 
des espaces urbanisés seront privilégiés. 
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Á Une maîtrise du développement des villages 
 
La préservation des trente bourgs ou villages est ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 
partie du territoire. Cependant, elle ƴΩŜȄŎƭǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ urbaines pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 

[P3] Les bourgs et villages (30) ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ Ƴŀƛntien de leur caractère rural 

(agriculture, artisanat, tourisme et loisirs), notamment par une modération de la consommation foncière. 
 
Un maintien des équipements et services existants est recherchéΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
structurants du territoire. Par exempleΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻmmerces de proximité est possible. 
 
Ces villages développent une offre maîtrisée de nouveaux logements dans le respect de la qualité urbaine et du 
caractère rural (la densité ne doit pas être perturbatrice de cette qualité urbaine et du caractère rural). Une offre 
diversifiée de logements est ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

 

Á Assurer un développement modéré et cohérent des hameaux4  
 

Le territoire du SCoT est marqué par la présence de nombreux hameaux. La majorité de ces hameaux se caractérisent 
par une séparation nette avec le centre-bourg. Cette rupture leur confère une identité propre au sein du paysage. 
 

[P4] [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de cette orientation Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŃǘƛ ŘŜ 

chaque commune en prenant en compte la présence des hameaux comme élément fort marquant le paysage. Pour 
ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ dans les hameaux de : 
 

- privilégier la construction des « dents creuses » ; 
 

- prendre en compte l'identité architecturale du hameau lors de toutes nouvelles constructions. 
 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 5 ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
rural et patrimonial du lieu. 
 
 

[R2] Les élus du territoire souhaitent également 

préserver et valoriser les éléments naturels 
identitaires όŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƳŀǊŜǎ Χύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
hameaux ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 Le hameau est une micro-agglomération d'habitations isolée géographiquement du centre-bourg. Le hameau est caractérisé par sa taille 
relativement modeste et le regroupement des constructions. Cette définition repose sur des critères géographiques, ainsi le « hameau de la Haute-
Borne » à Sept-{ƻǊǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ [ŀ CŜǊǘŞ-sous-Jouarre. 
Idem pour Bruit celui de Lizy à Ocquerre. 
 

5 Définition de la notion de « centralité urbaine » de la commune : 
Espace sur le territoire communal concentrant un ensemble de fonctions diverses imbriquées les unes aux autres : les commerces, les services aux 
usagers, les emplois et les activités économiques, administratives ou autres, les équipements collectifs, les résidences et les logements, une offre 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ 
 

5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ 
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1.2 ς ASSURER UNE COHERENCE ENTRE URBANISATION ET MOBILITE  

Rappels du PADD : 
 
[Ŝ t!55 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ : 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
- Le développement urbain est adossé aux réseaux de transport. 
- Le développement préserve les espaces constitutifs des trames verte et bleue. 

 
Le PADD affiche plusieurs objectifs sur les questions de mobilité : 

- Conforter les interconnexions avec les territoires limitrophes :  
[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻffre en transports collectifs doit permettre ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ avec les territoires 
voisins (en particulier avec Paris ς liaison directe) Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ à 
ƭΩƻŦŦǊŜ en équipements et services. 
- Optimiser les transports collectifs en cohérence avec le projet de développement : 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ Ǉolarités urbaineǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectifs. 
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre en incitant à modifier la mobilité des ménages (transports 
collectifs plus attractifs, usage de modes doux de déplacement, réduction des motifs de déplacement). 

 

Á Les infrastructures ferroviaires 
Une réduction des déplacements en véhicules particuliers (qui sont la source de nombreuses nuisances) est 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  
 

[P5] !ƛƴǎƛ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

Á Optimiser le fonctionnement des secteurs de gares ferroviaires en développant lΩintermodalité. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ en 
concertation avec le STIF ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ sur ces sites (voitures, transports collectifs, modes doux 
vélos/piétons...). 
Á Développer les capacités de stationnement aux abords des gares ferroviaires : prévoir des parkings sécurisés 
et adapter le nombre de places à la demande. Dans les gares pour lesquelles les possibilités de rabattement sont 
limitées. 
Á Aménager des abris pour garer les vélos. 
Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΦ 

 
Le transport de marchandises est encouragé sur le réseau ferré. 
 

[R3] Les élus du territoire souhaitent que le projet de lΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ¢ǊƛƭǇƻǊǘ - La Ferté-Milon puisse se 

concrétiser en 2020.  
Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘion (liaison directe vers Paris facilitée) et de respecter au mieux 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΦ 
 

Á Les sites multimodaux 
 

[R4] LΩaménagement de sites multimodaux, notamment de ƭΩLǎles-les-Meldeuses, Lizy-sur-Ourcq, La Ferté-sous-

Jouarre et Changis-sur-Marne, permettant la massification des flux peut être prévu aux carrefours des grands axes 
routiers, ferroviaires et fluviaux. LΩaccessibilité routière, et le cas échéant ferroviaire, des sites bord à voie dΩeau ou 
ferroviaires dédiés aux marchandises, aux matériaux de construction et aux déchets, qui sont soumis à de fortes 
pressions, devra être garantie. LΩurbanisation dans leur environnement immédiat devra être compatible avec leur 
activité. 
Les terrains dΩemprise affectés à la logistique (ports, infrastructures ferroviaires, sites multimodaux) doivent être 
conservés à ces usages. Une relocalisation est possible à condition que son bilan soit aussi avantageux en termes de 
service rendu, de préservation de lΩenvironnement et de protection des populations. 
Afin de réduire les nuisances générées par les livraisons du dernier kilomètre et les enlèvements, les grands 
équipements et sites multimodaux doivent être relayés par des plates-formes et centres de distribution urbains qui 
devront être créés dans les zones urbaines denses. 
Les implantations des activités logistiques doivent être compactes afin de limiter la consommation dΩespace, dans le 
respect des orientations relatives aux espaces urbanisés et aux nouveaux espaces dΩurbanisation.  
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Á Les infrastructures pour les bus 
 

[P6] Les communes doivent prévoir dans le cadre de leur développement les emplacements/aménagements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Řŀƴǎ Ře bonnes conditions de sécurité. 
 

 

Á [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
 

[P7] Sur le domaine public, dans les pôles urbains ou pôles gare une partie des places de stationnement sera 

réservée au stationnement des vélos dans les zones urbaines et à urbaniser des PLU (zones U et AU), dans un rayon de 
улл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t5¦LCΦ  
Les places réservées pour les vélos seront implantées de préférence à proximité des réseaux de transports en commun 
et des équipements.  
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[R5] [Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {¢LCΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ōǳǎ ǎƻƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ : 
 

Á Hiérarchiser le maillage existant qui irrigue la totalité des communes du SCoT (avec cependant une offre plus 
étoffée sur le Payǎ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ CŜǊǘƻƛǎύΦ 
 

Á Mieux cadencer les fréquences, faciliter les correspondances et rendre ainsi ce mode plus attractif. 
 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ /C! Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

Á Assurer de nouvelles liaisons entre pôles du territoire et avec les ǇƾƭŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ particulierΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
la desserte de Jouarre et de développer une offre attractive vers le futur pôle économique structurant des Effaneaux. 
 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ rabattement vers les gares du territoire du SCoT et 
celles situées à proximité (Trilport et Meaux). Dans ce but, les élus du Syndicat Mixte Marne-Ourcq souhaitent le 
maintien des terminus des lignes 10, 11, 22, 56, 63 et 65 à la gare SNCF de Meaux afin de limiter les ruptures de charge 
pour les usagers. 
 

Á Maintenir les lignes départementale et régionale reliant le territoire à Roissy et à Marne-la-Vallée : la ligne 
départementale n°67 Seine et Marne Express, et la ligne régionale n°62 Mobilien. 
 

 

Á Favoriser les modes doux de déplacement 
 

[P8] [Ŝǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ŏyclables et 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όpôles de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜments scolaires et de formation).  
 

 

[R6] Dans la mesure du possible, ces liaisons sont privilégiées le long des voies et chemins déjà existants. 
 

 

Á CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 
 
Le covoiturage, occasionnel ou régulier, entraîne une diminution du nombre de véhicules sur les routes et donc de 
meilleures conditions de circulation et de stationnement. Cette solution est intéressante notamment pour les 
nombreux actifs travaillant sur les territoires limitrophes désireux de réduire leurs dépenses de transport. 
 

[R7] Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L, les aires de covoiturage sont programmées 

en priorité dans les polarités (urbaines et de proximité) et à proximité des sites économiques du territoire, et en 
particulier du site économique structurant des Effaneaux. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
urbaines existantes, sur des sites qui sont facilement accessibles et proches ou en contact direct avec les principaux 
axes routiers du territoire (autoroute A4, D603 et D401). 
 
 

[R8] Les collectiviǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

promouvoir le covoiturage : 
¦ƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ de Seine-et-
Marne : www.covoiturage77.fr, spécialement dédié aux trajets en provenance ou en direction de la Seine-et-Marne. 
 

 

[R9] Le SCoT est favorable à ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ 

les initiatives dans ce domaine (aménagemeƴǘ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΦ 
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Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ voitures particulières dans les bâtiments de 
bureaux 
 

[P9] /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ t5¦LCΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦƛȄŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ře 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
modes alternatifs à la voiture particulière. 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ рΦоΦ Řǳ t5¦LCΣ ŘƛŦŦŝǊŜ 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ǉar les 
réseaux de transports collectifs structurants. 
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1.3 ς PROMOUVOIR UN URBANISME DURABLE 

 

Rappels du PADD : 
Ą {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 
Ą Développer un habitat plus durable et mieux intégré dans son environnement. 

 

Á Promouvoir un urbanisme de projet 
 

[P10] Les communes et/ou leurs EPCI compétents doivent engager ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ obligatoirement Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) : article L 151-6 à L 151-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
« Les Orientations d'Aménagement et de Programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement 
et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan 
local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions 
relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L 141-16 et L 141-17. 
 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ; 
 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ; 
 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 
 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics ; 
 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L 151-35 et L 151-36. 
 

 

[R10] Le SCoT recommande aux communes et/ou à leurs EPCI compétents ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, afin de maîtriser à terme la qualité, le programme et le 
ǇƘŀǎŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
 

 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(habitat et économie) 
 
Cette ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

[R11] Le développement de nouvelles zƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛntègre un effort en matière : 
 

- De qualité architecturale des bâtiments. 
- 5Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŎƭƾǘǳǊŜǎΧύΣ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉŀȅǎagers (essences 
ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řoit accorder une place au végétal (les superficies 
végétalisées et la manière dont le végétal sera intégré sont définies au cas par cas). 
- 5Ŝ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ qualité. 
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- De gestion des eaux pluviales (les capacités de stockage et de gestion des eaux ruissellements seront prises en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
seront à privilégierΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳȄ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞύΦ 
- De réflexion sur la gestion des espaces verts afin de limiter les consommations ŘΩŜŀǳȄΦ 
- De qualité environnementale (à étudier au cas par cas, notamment en fonction des contraintes économiques). 
- 5Ŝ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ 
 

 

Á Rechercher la qualité de traitement ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
 

[R12] 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
étude paysagère et urbaine préalablement conduite, afin de choisir des sites tenant compte de la structure actuelle du 
ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǾŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǊΣ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 
Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ōŃǘƛŜs en 
contact avec les espaces ouverts, permettant leur bonne intégration. 
 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 
 

[P11] 5ŀƴǎ ƭŜǎ h!tΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- La continuité et lΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜǎ όŜȄ Υ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜΣ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ōŀƴŘŜΧύΦ 
- ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ 
avec les liaisons extérieures existantes, en projet ou possibles. 
- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 
 

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ 
 

[P12] [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ nouvelles ZAE doivent favoriser la bonne intégration paysagère et 

écologique du projet. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
et la qǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 
Les aménagements prévus doivent ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ doux, mais aussi les 
circulations douces au sein du site. 
 

 

[R13] [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existantes sont invitées également à intégrer ces orientations. 
 

 

Á Promouvoir de nouvelles unités urbaines de type « écoquartier» 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
 

[R14] Les collectivités locales et opérateurs compétents peuvent privilégier les nouvelles unités urbaines de type 

écoquartier6. Celles-Ŏƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ végétation adaptée, privilégiant les essences et motifs végétaux 
locaux. 
 

 
 
 

                                                 
6 [Ωécoqquartier Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎoient 
paysagères, urbaines, humaines ou environnementales. [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ écoquartier a pour objectif de proposer des logements pour tous dans un 
cadre de vie de qualité, tout en limitant son empreinte écologique. 
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Pour tous les projets 
 

[R15] Le SCoT incite les communes à identifier, dans le cadre de la réalisation ou de la révision de leur document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛ ƴƻǳǾŜŀǳΦ 
 
Une Charte architecturale ou des fiches de recommandations pourront être réalisées par chaque EPCI du SCoT. 
 

 

Á Permettre les modes de construction de nature à réduire les dépenses énergétiques  
 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de promouvoir un urbanisme minimisant son impact sur les ressources 
naturelles Υ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩurbanisation. 
 

[P13] Le photovoltaïque et le solaire thermique (panneaux) sont autorisés sur le bâti excepté, le cas échéant, 

dans des sites qui nécessitent une protection particulière du paysage. 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ sur une seule limite séparative ne peut être interdite en secteur 
pavillonnaire afin de limiter les déperditions énergétiques des constructions individuelles. 
 

 

[R16] [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǘȅǇŜ ½!/Σ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
cƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  
 

 

[R17] [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ Řŝǎ lors que le mode constructif ne contrarie 

pas des objectifs de protection patrimoniale du paysage urbain notamment. 
 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ōŀǎǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
individuelles). 
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II - 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

 
I- Développer les activités économiques locales 

 
II- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

structurants 
 

III-  Développer une offre résidentielle adaptée aux besoins des 
populations 
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2.1 ς DEVELOPPER LES ACTIVITES ECONOMIQUES LOCALES 

 

Rappels du PADD : 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ du territoire (industrie, artisanat et 
agriculture) tout en recherchant une diversification du tissu économique local Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
filières porteuses (éco-construction, services, tourisme, logistique), en partenariat avec les acteurs économiques 
locaux, départementaux et régionaux. 
 

Á Diversifier le tissu économique local 
 

[P14] Aucun créneau potentiel de développement économique ƴΩŜǎǘ exclu sur le territoire. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ (urbaines et de proximité) identifiées par le SCoT ainsi que sur les 
sites de développement économique identifiés par le SCoT. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ bleue όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ, des mesures 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

 

[R18] Les branches traditionnelles sont confortées et leur position renforcée : industrie (dont les PMI), artisanat, 

agriculture. 
 
5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont développées en fonction des besoins : 
 
- Les activités de logistique. 
 
- Les activités liées à la formation Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ. 
 
- Les industries agroalimentaires. 
 
- La filière éco-construction. 
 
- Les activités tertiaires de service (PME peu ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƛƭƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
du patrimoine naturel et paysagé). 
 
- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
existant).  
 
- Les activités touristiques. 
 
- Les activités liées à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύΦ 
 

 

Á Accompagner le développement économique 
 
Le développement économique programmé doit bénéficƛŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : 
 

[P15] [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩopérations immobilières tertiaires en réhabilitation ou en construction est 

possible dans le tissu urbain existant ƻǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

 

[R19] [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘƾǘŜƭs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs est favorisée de préféǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ encouragée 

dans le tissu urbain existant. 
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Á Favoriser le développement touristique 
Le tourisme est soutenu compte tenu du potentiel existant qui demeure parfois insuffisamment développé ou 
valorisé. 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ repose pour une large part sur les orientations de valorisation paysagère 
et environnementale du territoire (sites à préserver, sites à valorƛǎŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎύΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
également sur un renforcŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŀ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
du territoire. 
 

[P16] Pour satisfaire à ces exigences, les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 
 

- une préservation et une valorisation des sites touristiques stratégiques identifiés dans le rapport de présentation du 
SCoT ; 
 

- ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘƻǳŎŜ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du SCoT et avec les 
territoires voisins ; 
 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜs à proximité des sites touristiques. 
 

 

[R20] Le SCoT incite fortement les deux communautés de communes à développer une politique touristique 

ŎƻƳƳǳƴŜ όǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǘŞgrer par la suite dans le projet de Parc Naturel Régional) afin de permettre ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire : 
- Un ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ΧύΦ 
- La valorisation du patrimoine (tant naturel que bâti) en assurant par exemple un partenariat avec les structures 
accordant des aides aux particuliers pour inciter à la restauration du bâti ancien. 
- La mise en valeur du patrimoine historique. 
 

 

Á Soutenir le développement des activités agricoles 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛcole dynamique sont conservées par des dispositions adaptées dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Les orientations suivantes participent Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 
 

[P17] [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩactivité agricole Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊitoire du SCoT. 
Pour y parvenir, les exploitants agricoles de la commune sont consultés ŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴκǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
engins agricoles aǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Les espaces de prairies et les haies bocagères sont prises en compte Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ Les 
communes devront définir Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ sites 
stratégiques à préserver parmi cet ensemble de prairies et de haies bocagères. 
 
Le mitage en milieu agricole est interdit : 
Aucune construction, installations, ouvrages et travaux non liée à une activité agricole ƻǳ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole nΩŜǎǘ autorisée dans les ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ équipement de service public ou d'intérêt collectif de niveau intercommunal lié notamment à la production 
ŘΩŞƴŜǊƎie ou au traitement des déchets (solides ou liquides) qui peuvent être exceptionnellement implantés dans les 
espaces agricoles, sous réserve de ne pas nuire à l'activité agricole ou de remettre en cause sa pérennité. 
 

5Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎsion agricole : panneaux 
photovoltaïques sur bâtiment agricole, filières énergétiques liées à la biomasse. (cf. partie partie V du DOO). 
 

 

[R21] !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ : 
- Réaliser un diagnostic agricole en concertation avec le monde agricole. 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

aux évolutions économiques et réglementaires. 
- PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
- Soutenir les projets innovants, notamment par le développement de formations en lien avec ces filières 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ 
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[P18] Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de maintenir une agriculture durable dans le temps et dans ses pratiques, par la préservation stricte 

ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
La création de locaux de vente de produits liés à des activités agricoles en général, mais également pour la vente de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ en zone agricole pour faciliter la mise en place de 
circuits de proximité. 
 

[P19] [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
concourent à la préservation des surfaces de production agricole. Les extensions urbaines à caractère résidentiel ou 
économique tiennent compte de la viabilité des espaces agricoles dans leur choix de localisation en privilégiant les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ 
des exploitations agricoles déjà implantées), dans la limite de solutions économiquement supportables.  
!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ 
adéquation ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 
 

[P20] Afin de faciliter et pérenniser les activités agricoles sur le territoire du SCoT, des études et réflexions doivent 

şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L ŀŦƛƴ de doter ces derniers de schémas des circulations agricoles élaborés en étroite 
concertation avec les organisations professionnelles agricoles. 
¦ƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/LΣ en particulier au niveau du franchissement des 
coupures hydrauliques, des zones urbanisées et des voies ferrées, doit être identifié pour que les agriculteurs puissent 
se déplacer entre leurs différents lieux de travail Υ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎΧ ŎŜŎƛ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent exercer pleinement leur activité. 
 

[R22] Les collectivités et EPCI compétents peuvent mobiliserΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩurbanisme, des 

outils visant à renforcer la protection de ces prairies et haies bocagères stratégiques, comme par exemple les Espaces 
Boisés Classés, les Zones Agricoles de Protection (ZAP), les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains (PAEN). 

 

[R23] La pérennisation et la diversification des activités agricoles sont assurées sur le territoire, notamment en 

faveur du développement de circuits de proximité et de projets touristiques. A cet effet, le développement de cultures 
maraîchères est facilité en zone urbaine et périurbaine. 
 

 

Á Organiser le développement commercial  
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Řǳ 
commerce. Ne sont pas concernés par les orientations de ce document, le commerce de gros, les activités non 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ζ 5Ǌƛves ». Les activités agricoles et artisanales avec point de vente ne sont 
pas non plus concernées par les orientations de ce document, dans la mesure où la sǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 
30 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 
 

I - Identifier les localisations préférentielles et principes associés pour le commerce de plus de 600m² 
 

 Orientation Principaux principes associés 

[P21]  

Définir les localisations 

préférentielles pour le 

développement 

commercial 

 

Les commerces de + de 600 m² de sǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 

préférentiellement dans les centralités commerciales et les ZACOM. 

 



SCoT Marne ς Ourcq 
 

 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ                                       Document approuvé par le Conseil Syndical du 6 avril 2017  - 25 - 

[P22]  

Définir des principes de 

développement 

commercial hors 

localisations 

préférentielles 

Une extension de 20 % de la surface de vente des points de vente 

existants est autorisée pour modernisation sur la période de référence 

du DAC (6 ans). 

 

II - Favoriser le maintien et le développement commercial des centralités 
 

 Orientation Principaux principes associés 

[P23]  

Assurer la 

complémentarité des 

fonctions entre centralités 

et espaces de périphérie 

Les développements commerciaux futurs répondront aux principes 

suivants : 

- Achats réguliers en centres villes, quartiers et centres bourgs. 

- Achats occasionnels légers en centres villes, quartiers et centres 

bourgs. 

- Achats occasionnels lourds dans les ZACOM de périphérie, les 

centralités commerciales et les pôles commerciaux existants. 

- Achats exceptionnels dans les ZACOM de périphérie, les 

centralités commerciales et les autres pôles commerciaux. 

[R24]  

Créer les conditions pour 

le développement 

commercial dans les 

centralités commerciales 

- Délimitation des secteurs de développement commercial dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ sur la base des périmètres de 

centralité commerciale définis dans le DOO. 

- Instauratioƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

alignements commerciaux, périmètres de préemption, périmètres de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇƻŎƘŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

 

Une localisation des centralités commerciales figure en annexe 1 du DOO. 

 

III - DéfiƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

3.1 Conditionner les futurs développements à une desserte alternative à la voiture individuelle 

 Orientation Principaux principes associés 

[P24]  

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜssibilité en 

modes doux et personnes 

à mobilité réduite des 

polarités commerciales 

- Intégration dans les projets de création ou de recomposition de 

ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎonnes à 

mobilité réduite. 

Instauration de règles incitatives Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

permettant la création :  

- de places pour les personnes à mobilité réduite  et pour les 

familles au plus près des activités commerciales ; 

- de cheminements doux sécurƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

les arrêts de transports en commun et les polarités 

commerciales ; 

- de cheminements doux au sein des zones commerciales  pour 

relier les espaces de stationnement aux activités commerciales 

et pour relier les activités commerciales entre elles ; 

- de places de stationnement et de cheminements cyclistes. 
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[P25]  

Organiser les flux 

automobiles et de 

marchandises 

Autorisation de développements commerciaux conditionnés à la 

capacité :  

- ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ Ǿƻƛrie principale. 

- à organiser des livraisons de façon non perturbante pour le 

fonctionnement urbain. 

 

3.2 Requalifier et densifier les zones périphériques existantes 

 

 Orientation Principaux principes associés 

[P26]  

Favoriser la densité des 

aménagements 

commerciaux dans les 

ZACOM 

Instauration de règles incitatives Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

favorisant : 

- la mutualisation des espaces de stationnement ;  

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ; 

- la mutualisation des bâtiments à vocation commerciale ; 

- ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όŀǇǇƻǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭ ŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ κ ŜƳǇǊƛǎŜ 

foncière). 

 

3.3 Améliorer la qualité architecturale et les formes bâties 
 

 Orientation Principaux principes associés 

[P27]  

Rechercher 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère et 

architecturale 

Instauration de règles incitatives Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

la qualité :  

- visuelle des pôles commerciaux ; 

- des interfaces publiques / privées ; 

- architecturale des bâtiments commerciaux en cohérence avec leur 

environnement ; 

- des espaces non bâtis en intégrant notamment des éléments de 

mobilier urbain. 

[P28]  

Améliorer 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère 

LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ favorisant : 

- La végétalisation des espaces extérieurs.  

- Le traitement paysager des infrastructures modes doux, de gestion 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧ 

- Le traitement paysager des limites. 

- [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

(notamment celles liées à la Loi Barnier), intégrées dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

оΦп [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳpact environnemental des équipements commerciaux et renforcer leur contribution à la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
 

 Orientation Principaux principes associés 

[R25]  

Encourager le 

développement de 

procédés et des 

matériaux de 

construction durables 

Instauration de règles incitatives Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de favoriser le recours à des matériaux et des procédés de construction 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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[R26]  

Favoriser les 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

et préserver la 

ressource en eau 

EconƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ favorisant : 

Å ƭΩƛntégration du critère performance énergétique lors de la création de 

bâtiments commerciaux  

Å eƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ la mise en place de dispositifs favorisant : 

. [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ όǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴƎŞƭŀǘŜǳǊǎ ŦŜǊƳŞǎΣ 

ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ōŀǎǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ..) 

. La récupération et le recyclage des énergies produites (groupes froid, 

climatisation...) 

. les énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque sur les parkings...) 

Ressource en eau 

LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ favorisant : 

Å le tǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols  

Å la mise en place de dispositifs limitant la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

économiques, robinets à déclenchement automatique...) 

Å la récupération et réutilisation des eaux pluviales ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ 

ŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΧ 

 

 

IV- Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ommercial  

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Commercial (ZACOM) permet de :  

- localiser les secteurs dédiés au développement commercial ; 

- calibrer le foncier qui peut être mis à disposition du commerce sur chacune de ces localisations ; 

- ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ½!/haΦ 

CettŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝs objectifs poursuivis sont notamment :  

- maîtriser le foncier urōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½!/ha Τ 

- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Τ 

- permettre à chaque polarité de développer une offre correspondant à sa fonction commerciale ; 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

stationnement, mais également de favoriser les déǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇƾƭŜΦ 

 

La délimitation des ZACOM 

[P29] [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
en compatibilité avec les documents graphiques ci-après. 

Sur le périmètre du SCOT Marne Ourcq, on dénombre 3 ZACOM constituant les localisations préférentielles pour 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 

Nom de la 
ZACOM 

Justification de la ZACOM 

Mary sur Marne 

Apporter une desserte de premier niveau permettant de limiter les déplacements extérieurs 
pour les motifs achat 

En matière de typologie de développement, cette zone devra être utilisée pour la création 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
vente devront ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜǎǘŜǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
niveau uniquement 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǊŎǉ ǎǳǊ le pôle urbain 
de Lizy-sur-Ourcq. 
Faire le lien entre le pôle gare et la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique de la Petite Plaine.  
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Sept Sorts 

!ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
pour les motifs achat 

En matière de développement commercial, cette zone devra être utilisée dans le cadre de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ 

Cette zone pourra être mixte et donc comporter une partie activités économiques (hors 
commerce). La ZACOM ne délimitera toutefois que la partie à dominante commerciale. 
Favoriser la polarisation des équipements commerciaux du bassin Fertois sur le pôle urbain 
majeur de La Ferté-sous-Jouarre / Sept-Sorts.  

 

La Ferté-sous-
Jouarre 

Conforter la desserte de courtes distances pour les achats réguliers, occasionnels et 
exceptionnels. 

Donner les moyens au pôle de se restructurer sur site pour le rendre plus attractif. 
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ZACOM à Mary sur Marne  

 

Vocation de la zone : localisation préférentielle pour des achats occasionnels lourds et exceptionnels. 

 

Principes de délimitation de la localisation préférentielle : développement en miroir du pôle DIA. 

 

Aménagement : recommandations particulières : 

Aménagement du pôle à réaliser en liaison avec la zone économique et avec le pôle DIA. 

Partie arrière à conserver en réserve foncière / stockage. 

Zones tampon à prévoir avec la zone ŘΩƘŀbitat au Nord Est de la ZACOM. 

 

Taille de la ZACOM : 2,5 hectares 

 

Délimitation de la ZACOM : 
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ZACOM à Sept-Sorts 

 

Vocation de la zone : Localisation préférentielle pour des achats occasionnels lourds et exceptionnels. 

 

Principes de délimitation de la localisation préférentielle : développement en profondeur sur les limites de la 

parcelle. 

 

Aménagement : recommandations particulières : 

Aménagement du pôle à réaliser en mutualiǎŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŘŞŎƘŜǘǎΧύΣ ƭŜǎ 

stationnements. 

½ƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

tŀǎ ŘΩŀŎŎŝǎ de véhicules (hors vélo) par le fond de la parcelle.  

 

Taille de la ZACOM : 2,5 hectares 

 

Délimitation de la ZACOM : 
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ZACOM à La Ferté-sous-Jouarre 

 

Vocation de la zone : Localisation préférentielle pour des achats réguliers, occasionnels et exceptionnels 

 

Principes de délimitation de la localisation préférentielle : délimitation sur la zone UX du POS actuel. 

 

Aménagement : recommandations particulières :  

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½!/ha ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

 

 

Taille de la ZACOM : 3 hectares dont 1,2 hectares en extension urbaine 

 

 

Délimitation de la ZACOM : 

 

Le document graphique ci-après porte sur un périmètre de 3 hectares intégrant 1,8 hectare déjà bâti et 1,2 hectare en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŁ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύΦ 
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2.2 ς PERMETTRE LE DEVELOPPEa9b¢ 5ΩLbCw!{¢w¦/¢¦wES ET 

5Ω9v¦Lt9a9b¢{ {¢w¦/¢URANTS 
 
Rappels du PADD : 
 
Le PADD intègre des objectifs relatifs au positionnement du territoire dans son environnement régional et 
transrégional : 

- Conforter les interconnexions avec les territoires limitrophes en améliorant les connexions vers les axes 
principaux. 
- Améliorer et sécuriser les axes routiers existants. 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ 
développement résidentiel sur le territoire de Marne - Ourcq : 

- aŜǘǘǊŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées, développement de commerces et de services médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΧύΦ 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦre en équipements et services sur les polarités résidentielles du territoire (afin de réduire les 
obligations de déplacements et ainsi réduire les émissions de gaz à effet de serre). 

 
 

Á {ƛǘǳŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ équipements et services structurants dans les polarités urbaines  
 

[P30] [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ structurants est programmé dans les polarités 

urbaines et de proximité : 
- Les pôles urbains de La Ferté-sous-Jouarre et Lizy-sur-Ourcq ont pour vocation de concentrer les fonctions urbaines 
ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ όƭƻƛǎƛǊǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ǎƛŝƎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΧύ Υ ƻŦŦǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire de 
Marne - Ourcq. 
- Les pôles de proximité participent en fonction de leurs potentialités à cette dynamique de développement. 
 

Les nouveaux équipements et services structurants bénéficient ŘΩǳƴŜ accessibilité par les transports collectifs. 
 

 

Á Prévoir de nouveaux renforcements de voiries 
 

[R27] [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭe SCoT à long terme sont les 

suivants : deux principes de contournement sur la RD401 à Marcilly (¬) et Étrépilly (­). 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀǊŎƛƭƭȅ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘΩ;ǘǊŞǇƛƭƭȅ 
afin de limiter les traversées de bourgs sur cet axe très emprunté pour effectuer des liaisons Est-Ouest sur le territoire. 
 

Les nouveaux aménagements relatifs aux infrastructures routières sont soumis à la condition de mise en place de 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ŦŀǳƴŜ ŀŘŀǇǘŞǎ όƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύ. 
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Á Améliorer le réseau routier existant 
 

[P31] [Ŝ {/ƻ¢ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
liaison avec les territoires périphériques. 
 

­ 

¬ 
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2.3 ς DEVELOPPER UNE OFFRE RESIDENTIELLE ADAPTEE AUX BESOINS DES 

POPULATIONS 
 

Rappels du PADD : 
 
Le projet de SCoT repose sur une programmation économique renforcée et hiérarchisée, corrélée à une maîtrise de la 
croissance démographique (0,70 %/an de croissance démographique projetée) afin de permettre un rééquilibrage 
entre les actifs présents sur le territoire et les emplois offerts sur le périmètre du SCoT. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ besoins liés par une offre quantitativement suffisante, de qualité 
et mixte (mixité sociale). Il se base sur : 

- un maintien de la production de nouveaux logements constatée ces dernières années (2005 à 2009 : 210 
logements par an en moyenne) ; 
- le renforcement du développement sur les polarités urbaines (pôles urbains et pôles de proximité dans une 
moindre mesure)Σ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

 

Á Poursuivre la croissance du parc de logements 
 

[P32] Le SCoT repose sur la production de ƭΩƻǊŘǊŜ de 4 200 logements sur 20 ans (soit 210 logements par an en 

moyenne)Φ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SCoT. Cependant, la programmation foncière inscrite dans le SCoT doit être respectée : par exemple, les communes 
auront la possibilité de réaliser des opérations plus denses dans le respect du cadrage foncier du SCoT. Ce 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛne adaptée (présence de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧύΦ 
 
Cette programmation de nouveaux logements ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ autour de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ 
Elle est accentuée sur les polarités urbaines (43 % des nouveaux logements contre 27 % entre 1999 et 2010) : 
 

- polarités urbaines (pôle urbains, pôles de proximité : 3 130 logements (156,5 logements par an (soit 75 % des 
logements) ; 
 

- villages : 1 070 logements (53,5 logements par an (soit 25 % des logements). 
 

 

Construction de nouveaux logements sur 20 ans 
Part des logements construits 

entre 1999 et 2010 

 
Nombre En % du total % 

Pôles urbains (2) 1 800 (90/an) 43 % 27 % 

Pôles de proximité (9) 1 330 (66,5/an) 32 % 34 % 

Villages (30) 1 070 (53,5/an) 25 % 39 % 

Total SCoT 4 200 (210/an) 100% 100 % 

 

 

Á Diversifier la taille des logements 
 

[R28] Les logements réalisés sont de différentes tailles. Les petits logements (T1, T2, T3) visent à accueillir des 

ménages jeunes, disposant de capacités financières plus faibles. Ils répondent également aux besoins spécifiques des 
ménages âgés pour leur maintien à domicile notamment. Des logements de grandes tailles sont également prévus 
pour les familles. 
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[P33] Afin de diversifier le parc de logements du territoire du SCoT et répondre aux besoins des populations 

localesΣ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ entre les communes et les porteurs de 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ une proportion raisonnable, dans les opérations immobilières futures, de logements de petite 
taille. 
 

 

[R29] [Ŝǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 
minimale. 
 

 
 

Á RenfƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ  
 
La diversité résidentielle est recherchée par le recours à différents modes de production et de financement. 
 
- Les logements en accession aidée à la propriété 
 

[R30] [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀtion de ménages aux revenus modérés en lien avec le 

développement économique programmé sur le territoire. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜƎƳŜƴǘ Řǳ 
marché du logement et les moyens à mettre en place sont intégrés dans une démarche de Programme Local de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 9t/LΦ 
Le SCoT recommande un objectif quantifié pour créer des logements en accession aidée à la propriété : 
 

 

Programmation totale de 
logements sur 20 ans 

Part de logements en accession aidée à la propriété 

 Nombre % Nombre de logements sur 20 ans 

Pôles urbains (2) 1 800 9 % 160 

Pôles de proximité (9) 1 330 10 %  127 

Villages (30) 1 070 5 % 54 

Total SCoT 4 200 8 % 340 
 

 
- Les logements locatifs à loyer modéré 
 

[R31] [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎatifs à loyer modéré est renforcée dans la perspective de diversifier le parc de 

logements existant.  
 
[Ŝ {/ƻ¢ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ł ƭƻȅŜǊ 
modéré 
 
- Un objectif quantifié : 
Le SCoT ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ όǳƴ ҈ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ҍ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ 
 
- La Ferté-sous-Jouarre : 15 % des logements programmés. 
- Lizy-sur-Ourcq : 5 % des logements programmés. 
- Pôles de proximité : 10 % des logements programmés. 
- Villages : 5 % des logements programmés. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ пмт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞƎŀƭ 
à 4 200 logements (210 logements par an en moyenne). 
 
- Polarités urbaines (pôles urbains et de proximité) : 363 logements sur 20 ans. 
 
- Villages : 54 logements sur 20 ans. 
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Programmation totale de 
logements sur 20 ans 

Part de logements locatifs à loyer modéré 

 Nombre % Nombre de logements sur 20 ans 

Pôles urbains (2) 1 800 13 % 230 

Pôles de proximité (9) 1 330 10 % 133 

Villages (30) 1 070 5 % 54 

Total SCoT 4 200 10 % 417 

 
[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ lorsque cela est 
ǇƻǎǎƛōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
de réhabilitation ou de restructuration du parc existant.  
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜctif et démontrent de quelle manière il pourra être 
atteint localement. 
 
- [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ Ł ƭƻȅŜǊ ƳƻŘŞǊŞ Υ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ½!/ΧύΣ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛon 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ sera recherchée. Cette proportion devra être 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ 
 

[R32] Avoir recours à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-15 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ t[¦ Ł ζ délimiter, dans les zones 

urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 
pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs 
de mixité sociale. » 

 

[R33] Le SCoT recommande : 

- Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ-réhabilitation ; 
- Le conventionnement de logements dans le parc privé. 

 

[P34] Dans le cadre ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘion, 

ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ŘŜǾǊƻƴt être obligatoirement abordées. 
 

[R34] !ǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-41 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ ŘŜǎ 

« servitudes consistant à réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements. » 

 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ difficultés de certaines populations à 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƧŜǳƴŜǎΣ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊŞŎŀǊƛǎŞǎΧ). 

[P35] La diversité résidentielle est recherchée dans les polarités urbaines et de proximité par la programmation 

de logements adaptés à ces différents publics (mŀƛǎƻƴǎ ǊŜƭŀƛǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΧύ : 
- Des logements adaptés pour les personnes âgées et/ou à mobilité réduite, pour les jeunes. 
- 5Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀŦƛƴ de répondre aux besoins des ménages en 
situation précaire (des logements temporaires ont été réalisés récemment sur les deux EPCI du territoire). 
 

 

Á Accueillir les étudiants 
 

[R35] [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ à proximité des centres de formation, à proximité des 

équipements, mais aussi des commerces et services. La qualité des relations entre les projets de résidences étudiants 
et les lignes ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  
A ce titre, il pourraiǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
étudiants en complément des opérations logements programmées.  
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Á Répondre aux besoins des gens du voyage  
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ des Gens du Voyage (adopté le 7 février 2003) localisait sur le territoire 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ indiquait pour le territoire du SCoT la 
réalisation ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ à La Ferté-sous-Jouarre (30 places).  
 
¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜil de 30 places a été mise en service en 2010 par le Syndicat Mixte Marne-Ourcq sur la commune de 
La Ferté-sous-Jouarre. 
 
Les objectifs ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ Gens du Voyage de février 2003 ont été réalisés. 
 
Le nouveau Schéma DéǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 
décembre 2013 ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦs territorialisés sur le territoire du SCoT au cours de la période 2013 à 2019.  
 

Á Développer une politique de gestion et de suivi dǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 9t/L  
 

[R36] [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des deux Communautés de Communes est 

encouragée pour permettre ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ en logements : 
 

- repérage des potentialités dans le parc existant, 
 

- les partenariats possibles et les moyens financiers pouvant être mobilisés pour permettre la réalisation des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧΦ 
 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ urbaines plus compactes à développer 
sur le territoire du SCoT, des actions à développer pour densifier le tissu urbain existant en fonction des potentialités 
identifiées. 
 

 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  
 
Les tendances démographiques nationales (vieillissement de la population) nécessitent de soutenir et de développer 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όƳŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜǎΧύΦ 
 

[R37] [Ωaccueil de nouveaux ménages esǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ petite 

enfanceΣ ŘΩaccueil des adolescents (équipements culturels et de loisirs, équipements sportifs...). 
 
Le maintien des services publics est recherché. 
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III - 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜs projets de 

développement 
 

 
I- Optimiser les enveloppes urbaines existantes (habitat et économie) 

 
II- Organiser un développement résidentiel plus économe en foncier 

 
III-  Organiser le développement économique plus économe en foncier 

 
IV-  Synthèse sur la programmation foncière du SCoT intégrant une 

mutualisation du foncier 
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Le SCoT encadre ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
(point 1) et en limitant les extensions urbaines résidentielles et économiques (points 2 et 3). 

 

3.1 ς OPTIMISER LES ENVELOPPES URBAINES EXISTANTES (HABITAT ET 

ECONOMIE) 
 

Rappels du PADD : 
 
Le PADD ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Ą Poursuivre une politique de renouvellement urbain (à vocation habitat, économie ou mixte). Il indique la 
priorité aux opérations de renouvellement urbain (secteurs de friches urbaines). 
Ą wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (à vocation habitat, économie ou 
mixte). 

 
Á tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŏonnaître et optimiser les potentialités 

de développement dans les enveloppes urbaines existantes 
 

[P36] [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭes communes doivent en phase de 

diagnostic effectuer un inventaire des disponibilités et potentialités dans le tissu urbain existant (espaces non 
construits, de faible densité, appelant une requalification, bâtiments désaffectés, reconversion ou réhabilitation de 
bâtiments anciens, logements vacants, etc.) et préciser la faisabilité de leur réemploi. 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en dehors des parties centrales όŎΩŜǎǘ-à-dire en extension de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ est conditionnée à la réalisation de cette étude des potentialités de densification ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante en secteurs équipés et desservisΣ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ  
 

 

[R38] Ces règles peuvent porter sur : 

 
La levée de blocages réglementaires ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ όƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊΧύΦ 
 

- La définition ŘΩemplacements réservés pour créer des accès ou des équipements nécessaires à la réalisation de 
nouvelles opérations. 
 

- [ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩhAP όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 
 

- [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ h!t ŘŜǎ t[¦Φ 
 

- LΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ stationnement à prévoir dans les bourgs et les villages afin 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΧύΦ 
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Á Encourager le renouvellement urbain (friches urbaines) 
 

[P37] 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ communes engagent une analyse 

ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǉuête. 
 
Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ les opérations de renouvellement urbain par rapport aux 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ 

- après examen des potentiels de renouvellement urbain/densification dans le tissu urbain existant ; 
- ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜncontrées dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ όǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧύ ; 

- ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭes nouvelles extensions urbaines à programmer (potentialités en zone urbaine non 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊise foncière, rétention foncière des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŘŜǎ principes de densification, de mixité sociale et 
fonctionnelle (logements, équipements, activités tertiaires : services, bureaux, commerces), de respect de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎŜƭƻƴ plusieurs critères : 

- la cohérence avec le tissu urbain existant, 
- la bonne insertion des volumes, 
- le fonctionnement urbain (circulation, stationnement, nuisances diverses), 
- le recours à des typƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ (individuel groupé, petit collectif). 

 
Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux définissent précisément une réglementation adaptée répondant au principe de 
renouvellement urbain. 
La reconversion des secteurs de friche urbaine est possible : habitat / économie / vocation mixte / artisanat et services 
de proximité. 
 

 

[R39] Les collectivités, EPCI et opérateurs compétents sont encouragés à mobiliser les outils suivants pouvant 

être mis en place sur le territoire :  
 
- ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύΣ tLD όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭύ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
propriétaires occupants, ayant pour but de lutter contre la précarité énergétique, ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭes 
logements au vieillissement et au handicap. 
 
- [Ŝ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!I ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Plans Climat, Energie Territoriaux (PCET) ou Plans Climat, Air, Energie Territoriaux (PCAET) à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 9t/LΦ 
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Á Programmer une part des nouveaux logements dans les enveloppes urbaines existantes 
 

[P38] La programmation de création de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 4 200 logements sur 20 ans est répartie de la manière suivante 

entre : 
 

- 50 % à minima (soit ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н 100 logements) par densification du tissu urbain existant (urbanisation des 
« dents creuses ηΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ, reconquête de la vacance) ; 
 

- et 50 % au maximum (soit ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н 100 logements) ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, en tenant compte des 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ homogènes sur le territoire de Marne-Ourcq 
(polarités / villages). 

 
Programmation totale 

de logements 
Part de la programmation en densification du tissu urbain 

existant 

 Nombre % Nombre de logements sur 20 ans 

Pôles urbains (2) 1 800 50 % 900 (45 par an) 

Pôles de proximité (9) 1 330 50 % 665 (33 par an) 

Villages (30) 1 070 50 % 535 (27 par an) 

Total SCoT 4 200 50 % 2 100 (105 par an) 

 

 

Á wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƴƻŎŎǳǇŞ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘie du parc résidentiel 
existant 
 
Le SCoT fixe un objectif de réhabilitation du parc de logements existant pour renforcer le confort du parc et pour 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 
(ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
moyens (notamment financiers) pour remettre sur le marché ces logements. 
Cet objectif est justifié par un nombre de logements potentiellement indignes élevé : 12 % des résidences principales 
en 2009. 
 

[R40] Le SCoT définit un objectif de résorption de la vacance de lΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл ҈ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝƴ 2012, 

soit 300 logements vacants à reconquérir sur 20 ans (15 logements par an en moyenne). Cet objectif de reconquête 
des logements vacants entre dans la programmation des logements dans le tissu urbain existant (près de 15 % de la 
programmation dans le tissu urbain). 
 

 

Á Rechercher une augmentation des densités dans les enveloppes urbaines existantes 
 

[P39] ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 
existantes (en parties centrales et en périphérie des villes, des bourgs et des villages) et recherchent une densité 
équivalente ou supérieure dans les nouvelles opérations en fonction de cette évaluation.  
[ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΦ 
 

Pour obtenir des densités plus élevées, il faut travailler sur des volumes bâtis diversifiés et non pas uniquement au 
travers de la diminution de la taille des parcelles. Ce travail est réalisé dans le caŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux : réglementer le recul des bâtiments όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎύΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ όǎŜƴǎ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜύΧ 
 

La notion de densification est appréciée en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
patrimoniale et de qualité du cadre de vie. Elle contribue notamment à renforcer les centralités existantes, 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ. 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎes et des fonds de parcelleǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ. Des espaces de respiration non 
ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ sont préservés (ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩespaces verts participant à la 
trame verte et bleue, ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩespaces publics de qualité, pour le maintƛŜƴ ŘŜ ƭΩintérêt paysager et 
patrimonial du site). 
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3.2 ς ORGANISER UN DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL PLUS ECONOME EN 

FONCIER 
 

Rappels du PADD : 
 
Le PADD a pour objectif majeur de répondre aux besoins en habitat par une offre moins consommatrice de foncier.  
Il programme un renforcement mŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ dans la typologie des logements. 
 

Á Développer ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en continuité des secteurs urbanisés et équipés 
 

[P40] Les extensions urbaines sont réalisées en continuité avec les structures urbaines existantes, desservies et 

équipées. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴt au sein duquel la gare est 
implantée. 
 
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ 
pour la collecte des déchets sont favorisés. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ recherchée en épaisseur plutƾǘ ǉǳΩŜƴ linéaire le long des axes routiers, dans la mesure où elle ne 
crée pas de problèmes en termes de stationnement, ni de raccordement aux réseaux.  
 

 

Á Produire une part plus importante de logements intermédiaires 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŞǎŜǊvée à des typologies bâties moins consommatrices de foncier est plus importante 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ espaces naturels et agricoles. 
 

[R41] Les ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ intermédiaires telles que des logements en collectif, de ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘŜǎ 

ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ (individuel sur petite parcelle, maison de ville) sont développées dans les 
opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ pour mieux concilier réponse aux besoins et optimisation du foncier. 
 
/ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe local.  
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŘƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
successives : lotissement, permis de construire groupé), le SCoT fixe des pourcentages minimums à respecter : 
- Pôles urbains : 80 % ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ 
- Pôles de proximité : 40 % ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ 
- Villages : 20 % ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ 
 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
52 % de logemŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǎƻƛǘ 
1 093 logements sur un total de 2 100 logements Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

 

Programmation 
totale de 

logements 

Part de la programmation en 
extension du tissu urbain 

Dont logements intermédiaires 

 Nombre % Nombre sur 20 ans En % Nombre sur 20 ans 

Pôles urbains (2) 1 800  50 % 900  80 % 720  

Pôles de proximité (9) 1 330  50 % 665  40 % 266  

Villages (30) 1 070 50 % 535  20 % 107 

Total SCoT 4 200  50 % 2 100  52 % 1 093 
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Á Besoins en foncier pour le développement résidentiel 
 

[P41] [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 2 

100 logements) sont de 111 hectares sur 20 ans. 
 

Cette estimation repose sur des objectifs de densité brute (avec VRD et espaces communs) : cf. point suivant. 
 

 

Programmation foncière pour les logements en extension du tissu 
urbain 

 
Nombre d'hectares sur 10 ans Nombre d'hectares sur 20 ans 

Pôles urbains (2) 12,8 25,7 

Pôles de proximité (9) 20,1 40,2 

Villages (30) 22,6 45,2 

Total SCoT 55,5 111,1 

 

- Polarités (pôles urbains, de proximité) : 65,9 hectares sur 20 ans. 
- Villages : 45,2 hectares sur 20 ans. 
 
Ces valeurs de cadrage doivent être respectées en termes de consommation effective de nouveaux espaces qui 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 
 
Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ concernées (plan de règlement), leur destination 
et les modalités de leur ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΦ 
 
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ {5wLCΣ ƭŜ 
potentiel non cartographié offert par le SCoT à échelle communale peut être mobilisé sous condition de respecter une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC 
όŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ƭƛŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜloppement à proximité des gares) 
sur la période du 27/12/2013 à 2030. 
Pour les communes ayant pris part à la mutualisation de ce potentiel pour la réalisation du projet ZAE Effaneaux ou de 
½!9 Ł hŎǉǳŜǊǊŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ 27/12/2013 à 2030 sera celle des 5 % diminués 

(augmentés pour les communes accueillant ces projets) des capacités mutualisées par la commune. 
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Á Renforcer la densité dans les opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

[P42] Afin de respecter le cadrage foncier défini par le SCoT, les densités urbaines sont plus importantes dans les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 

Ą 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ !¦ύ 
 
Le SCoT fixe comme orientation de renforcer les densités dans les nouvelles opérations de logements.  
Les densités moyennes suivantes sont donc à respecter Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ. Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ minima à respecter : 
 

Pôles urbains : 35 logements par hectare. 
 

Pôles de proximité : 17 logements par hectare. 
 

Villages : 12 logements par hectare. 
 
Ces densités comprennent les VRD et les espaces communs (densité brute). 
 
¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǎ 
densités. 
 
Des espaces de respiration peuvent être préservés (espaces verts, espaces publics de qualité). 
 
Ą 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ Řƛffus) 
Le SCoT ne précise pas de norme quantifiée de densification à appliquer à des opérations individuelles. Cependant, il 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ : 
rechercher la réalisŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ 
 
Par ailleurs, le SCoT rappelle les règles de densité du SDRIF 2013 qui devront être respectées localement : 
 
Ą Pour toutes les communes : 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ à l'échelle communaleΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ augmentation 
minimale de 10 % : 

ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 
ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦη 

 
Ą Dans les communes comprenant dŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ gare (quartiers définis par un rayon de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ллл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜύ Υ 
« ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ à l'échelle communaleΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ augmentation 
minimale de 15 % : 

ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 
ω ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
 

 
La densité de référence Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ prise en compte est celle figurant dans le référentiel territorial 
ŘŜ ƭΩL!¦wLC : 

Référence 2012 pour la densité humaine = 22,10 habitants et emplois par hectare 
RéŦŞǊŜƴŎŜ нлмн ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ = 9,20 logements par hectare 

 

Á Programmer une offre foncière pour les équipements et les infrastructures  
 
LŜ ǾƻƭǳƳŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : il représente environ 9 % de la 
programmation foncière habitat du SCoT (9 % de 111,1 ha). 
 

[P43] Le projet intègre une programmation foncière afin de permettre la réalisation de nouveaux équipements et 

infrastructures όŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aŀǊŎƛƭƭȅ Ŝǘ ŘΩ9ǘǊŞǇƛƭƭȅ ƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ. 
Le foncier mobilisable ne pourra dépasser un volume de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 10 hectares sur 20 ans. 
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Á Orientations relatives à la politique foncière 
 

[R42] [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩune politique foncière par les collectivités permet de soutenir le 

développement du territoire (Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎΣ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
en primo accession privée ou aidée). 
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎition de terrains ou de bâtiments. Différentes possibilités peuvent être envisagées : 
 
- Mobiliser l'Établissement Public Foncier Ile-de-France όƭΩ9tCIFύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΦ 
 
- bŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ 
 
- Utiliser le Droit de Préemption (acquisition ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ Ŏollectivité). 
 
- LƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όǾƻƛŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭΧύ ǉǳƛ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊuctible le terrain et ouvrant au droit de délaissement pour le 
propriétaire du terrain. 
 
- 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
 
- Programmer des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ (lotissements ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent 
Concerté). 
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3.3 ς ORGANISER UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE PLUS ECONOME EN 

FONCIER 
 

Rappels du PADD : 
 

Le PADD a pour objectif majeur ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀǊƴŜ-Ourcq tout en 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩune offre moins consommatrice de foncier. 
Lƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
 

Á !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
 

[P44] [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ (ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΧύ dont les activités ne génèrent pas de 

nuisances incompatibles avec un bon fonctionnement urbain est autorisée dans le tissu urbain existant dans un souci 
de pérenniser le tissu de petites entreprises existantes. 
 

 

Á Reconquérir les friches urbaines 
 

[P45] Le SCoT indique une priorité au réinvestissement des friches urbaines au cours des prochaines années. 

 
La reconversion de friches urbaines doit permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎΦ 
 
En fonction de leur localisation, le SCoT autorise une nouvelle vocation pour ces friches urbaines (activités / habitat / 
mixte) ou le maintien dans leur vocation initiale. 
 

 

Á 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ  
 

[P46] Les communes et EPCI compétents visent à optimiser les règlements de zone pour favoriser la densification 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 
 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de terrains équipés et non bâtis est recherchée en 
priorité.  
 

Á tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞvolution des zones ŘΩactivités économiques existantes et la création de 
nouvelles zones 
 

[P47] [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǇƻǎŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ.  
Le SCoT indique une perspective quantifiée de 106,7 hectares ŘΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ 
cours des 20 prochaines années :  

 

Commune bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ  

Extensions 

Sept-Sorts  13, 5  

Jouarre 4  

Saâcy-sur-Marne 2  

Agglomération de Lizy-Mary Ocquerre 6,1 

Créations 
Saint-Aulde, Chamigny et Dhuisy 74,1  

La Ferté-sous-Jouarre 7  

 Total SCoT 106,7  
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Afin de maîtriser dans le temps le développement économique du territoire, un phasage opérationnel est défini : 

- Sur la polarité fertoise (communes de La Ferté-sous-Jouarre et de Sept-Sorts uniquement), la priorité de 
développement est donnée à la ZAE de Sept-Sorts ; ensuite à la ZAE de La Ferté sous Jouarre ; 

- Si la commercialisation de la ZAE de Sept Sorts ne se fait pas dans un délai de 10 ans à compter de 
l'approbation du SCOT, alors le développement de la ZAE de La Ferté sous Jouarre pourra être engagé. 

/Ŝƭŀ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ 
centre ville de la Ferté-sous-Jouarre. 
 
Par ailleurs, comme il est indiqué au SDRIF (page 39 des « Orientations réglementaires »), « peuvent toutefois être 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞΣ Ł ǘƛǘǊŜ 
exceptioƴƴŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ƻǳ 
ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜύ ». 
 

Á Développer deux pôles économiques structurants aux Effaneaux et Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Lizy-Mary-Ocquerre 

 

[P48] hǳǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ sites économiques existants du territoire de Marne-Ourcq, le 

SCoT intègre deux projets économiques structurants : 
 
Ą La future zone économique des Effaneaux :  
cette zone de 74,1 hectares (57 hectares dans un premier temps, puis 17,1 hectares)Σ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
appartient au Syndicat Mixte, constitue le projet phare du développement économique du territoire. Du fait de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ : Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la phase 1, la phase 2 pourra être 
ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. 
{ƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ta9-PMI) et 
prévoit le développement de lignes structurantes de transport collectif vers les deux pôles urbains du territoire.  
Actuellement, le projet des Effaneaux ne porte que sur 57 hectares. Cependant, dans un souci ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ une extension ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мт hectares est nécessaire. Cela est rendu possible par le principe de 
mutualisation autorisé par le SDRIF.  
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜΦ 5Ŝǎ 
études complémentaires et thématiques seront élaborées afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
définitif. Ces études permettront de proposer des mesures de compensation et/ou de réduction des impacts éventuels 
ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
 
Ą ¦ƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛȊȅ-Mary-Ocquerre. 
La ZAC existante à Ocquerre est intercommunale. Elle pourra notamment être urbanisée dans le cadre de sa capacité 
initiale et étendue. 
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[P49] Le SCoT programme 2,3 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ нл ŀƴǎ Ł ǊŞǇŀǊǘƛǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳtion 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 
 
! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ {5wLCΣ ƭŜ 
potentiel non cartographié offert par le SCoT à échelle communale peut être mobilisé sous condition de respecter une 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC 
όŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ƭƛŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎύ 
sur la période du 27/12/2013 à 2030. 
Pour les communes ayant pris part à la mutualisation de ce potentiel pour la réalisation du projet ZAE Effaneaux ou de 
½!9 Ł hŎǉǳŜǊǊŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ нтκмнκнлмо Ł нлол ǎŜǊŀ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ р ҈ ŘƛƳƛƴǳŞǎ 

(augmentés pour les communes accueillant ces projets) des capacités mutualisées par la commune. 
 

[R43] [Ŝǎ 9ƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

Le développement du très haut débit est priorisé ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
La montée en débit est à rechercher pour les particuliers. 
 

[R44] [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł : 

- la desserte du site en transports collectifs ; 
- ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎΧύ ; 
- la maîtrise foncière. 
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3.4 ς SYNTHESE SUR LA PROGRAMMATION FONCIERE DU SCOT INTEGRANT 

UNE MUTUALISATION DU FONCIER 
 
 

Á Espaces urbanisables du SDRIF 2013 mutualisés dans le cadre du SCoT 
 

[P50] Le SDRIF, dans le cas de SCoT, autorise la mutualisatƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

La mutualisation du poteƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ : « ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ. En cas de SCoT 
ou de PLU intercommunal, ces capacités peuvent être mutualisées pour permettre de répondre au mieux aux 
objectifs intercommunaux. » 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ζ pôles de centralité à renforcer » et aux « extensions 
modérées des bourgs, des villages et des hameaux » sont mutualisables. 
 
Par ailleurs, la règle de continuité par rapport aux espaces déjà urbanisés doit être respectée. 
 
Aussi, ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ (de communes sur lesquelles un potentiel de 
mutualisation a été identifié), les communes indiquées ci-dessous ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ :  

Nom  
de la commune 

Mutualisation  
pour la ZAE Effaneaux 

Mutualisation  
ǇƻǳǊ ƭŀ ½!9 ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜ 

La Ferté-sous-Jouarre 8,5 ha  

Lizy-sur-Ourcq  3,0 ha 

Congis-sur-Thérouanne  0,2 ha 

Crouy-sur-Ourcq 2,3 ha  

Mary-sur-Marne  0,8 ha 

Sept-Sorts 2,0 ha  

Citry 1,0 ha  

Coulombs-en-Valois  1,2 ha 

Jaignes 0,4 ha  

May-en-Multien 0,5 ha  

Saâcy-sur-Marne 1,2 ha  

Signy-Signets 0,8 ha  

Vendrest 0,2 ha  

TOTAL MUTUALISATION 16,9 ha 5,2 ha 

 

Dhuisy 0,2 ha  

Ocquerre  0,9 ha 

ZAE OCQUERRE  6,1 ha 

ZAE EFFANEAUX (phase 2) 17,1 ha  

ZAE EFFANEAUX (phase 1) 57,0 ha  

 
ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 74,1 hectares pour la ZAE des Effaneaux et 6,1 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ½!9 ŘΩhŎǉǳŜǊǊŜΦ 
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IV - 
Garantir un bon fonctionnement écologique 

et paysager en accord avec les projets de 
développement du territoire 

 

 
I- Préserver les richesses écologiques en assurant le maintien et la 

restauration des trames verte et bleue du territoire 
 

II- ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
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Remarque préliminaire : 
 
De manière générale, le SCoT établit et cartographie dans son volet environnement des principes 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł ŀŦŦƛƴŜǊ Ŝǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭŜǳǊ 
échelle. 
[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻcale, et encadre les 
ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǉǳΩƛƭ ƭŀƛǎǎŜΦ 
 
/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
des orientations et recommandations du SCoT, et ainsi de les adapter aux spécificités de leurs territoires 
et de leurs projets. 

 

 

4.1 - PRESERVER LES RICHESSES ECOLOGIQUES EN ASSURANT LE MAINTIEN ET 

LA RESTAURATION DES TRAMES VERTE ET BLEUE DU TERRITOIRE 
 

Rappel du PADD : 
 

Le territoire abrite de nombreux espaces naturels, reconnus ou « ordinaires » qui participent pleinement à la qualité 

environnementale et paysagère du territoire. 

Afin de lutter contre la fragmentation des milieux naturels et dans un objectif de maintien et de mise en valeur du 

patrimoine naturel et paysager, les élus ont souhaité mettre ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Á Identifier les composants de la trame écologique du territoire 
 

La trame verte et bleue est constituée de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques qui permettent le 

déplacement des espèces entre les réservoirs.  En identifiant le réseau écologique du territoire, la Trame verte et bleue 

a pour objectif de favoriser le maintien de la biodiversité. 

 

[P51] [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue en se basant sur la cartographie présentée ci-dessous et Ŝƴ ƭΩŀŦŦƛƴŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
Cette trame est notamment constituée des éléments suivants : 
 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜƴǎƛōƭŜ ƻǳ ŘŜ ½ƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŧŀǳƴƛstique et floristique de type I. 

 

- Les massifs boisés et autres boisements épars présentant un intérêt écologique sur le territoire. 
 

- [Ŝǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜύ 
 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ 5wL99 Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ 
identifiées par le SAGE des deux Morin).  

 

- Les espaces verts majeurs présents au sein des zones urbaines (parcs, jardins familiaux...) 
 
Les éléments de la trame verte et bleue ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Υ 
 

- Garantisse leur maintien ; 
 

- !ǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŜȄǘǊŀ-communal ; 
 

- Limite leur constructibilité (prise en compte de lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, des constructions nécessaires à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜs ressources naturelles, ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ). 

 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
(ou en sous-secteur spécifique) en fonction des usages respectifs de ces espaces. 
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Á Protéger les réservoirs de biodiversité 
 
Sur le territoire du SCoT Marne-Ourcq, les réservoirs de biodiversité correspondent majoritairement aux espaces 
naturels identifiés au titre de Natura 2000, des Espaces naturels sensibles et de certaines ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologique, faunistique et floristique de type I. 
 
! ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǎǳǇǊŀƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ espaces 
boisés et naturels identifiés au SDRIF. 

 

[P52] [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
éventuelles activités présentes sur ces sites.  
 
{ƛ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ƴǳŀƴŎŞŜ Ŝƴ 
fonction du contexte urbain et économique local et des besoins liés à la gestion des ressources naturelles (agriculture, 
sylviculǘǳǊŜΣ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧύΦ  
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ boisés et naturels identifiés sur la carte de destination 
générale du SDRIF, mais également à identifier les espaces naturels et boisés à protéger dans leur document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Certains aménagements et installations peuvent toutefois y être autorisés à condition de justifier de leur 
ƛƴŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transport, carrières, autres projets à titre exceptionnel). 
 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou des aménagements et 
installations assurant la vocation multifonctionnelle de la forêt, aucune urbanisation nouvelle ne peut être implantée à 
moins de 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha. 
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[R45] Il est fortement recommandé de classer ces espaces en zone naturelle inconstructible, en Espaces Boisés 

/ƭŀǎǎŞǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǊōƻǊŞ Ŝst nécessaire ou en les identifiant ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ 
éléments à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
Au sein des massifs forestiers, la mise en place de Plan simple de gestion (PSG) et/ou de Plan de développement de 
ƳŀǎǎƛŦ όt5aύ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
locale. 
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Rappel Υ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜΣ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ł ƭΩŞchelle locale, en fonction de lΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Préserver et renforcer les continuités écologiques du territoire 
 

[P53] Les aōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
Les communes doivent afficher ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {5wLCΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ όǇƻǊǘΣ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜΧύΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ    
 
La problématique des continuités écologiques dans les zones à urbaniser devra être prise en compte dans les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ 
ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
corridors écoloƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΧύΦ  
 
Dans le cas ou des travaux ou aménagements autorisés remettent en cause une continuité écologique, le porteur de 
projet devra mettre en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎatoires permettant de limiter voire supprimer les impacts négatifs 
générés sur les milieux et les espèces concernées.  
 

 

[P54] Le SCOT rappelle que les pratiques et usages des espaces intégrés à la Trame verte et bleue doivent prendre 

en compte les logiqueǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦΦΦύΦ 
 

[R46] Les haies implantées dans les milieux agricoles ouverts, les boisements isolés (bosquets, massifs inférieurs à 

1 hectare, ΧύΣ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǊǳǊŀƭŜ ainsi que les ripisylves, seront identifiés 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜ {/h¢ préconise fortement de 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όŎƭƾǘǳǊŜǎΣΦΦΦύ 
ou ponctuels. 
 
Afin de développer les connexions entre les milieux et en particulier entre les espaces urbains et ruraux, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ όǾƻƛŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ  ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ 
est vivement conseillé.   
 
Le SCOT encourage la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ de restauration des cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊges qui 
participent à la reconquête de la biodiversité des milieux aquatiques et humides et au rétablissement de la continuité 
écologique.   
 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩimplantation dΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǾƻƛǊŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΦ 
 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

[P55] [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŜƴǘǊŜ 
les zones urbanisées ou entre les espaces naturels qui jouent un rôle de relais pour les espèces faunistiques. 
 
Les communes concernées par les coupures identifiées sur la carte devront les reporter sur leur document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en les ayant au préalable adaptées au contexte local (topographie, constructions ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ 
classer en zone inconstructible. 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝƴ 
particulier au sein de la vallée de la Marne, les communes pourront y autoriser lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
légers liés aux loisirs de type terrain de sports avec vestiaires, aires de jeux, etc.  
CŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 
sont indispensables, sont perméables au passage de la petite faune.  
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4.2 - VEILLER AU RESPECT ET AU MAINTIEN DES ELEMENTS STRUCTURANTS 

59 [ΩL59b¢L¢9 t!¸{!DERE ET DES SPECIFICITES LOCALES, GARANT 5Ω¦b9 

ATTRACTIVITE TOURISTIQUE 
 
 

Rappel du PADD : 
 
Le PADD affiche une volonté de préservation et de mise en valeur de la qualité paysagère et du cadre de vie du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ : 

² La préservation des caractéristiques propres à chaque unité paysagère 

² La mise en valeur du patrimoine bâti (vernaculaire, cultuel, populaireΧ)   

² [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine (morphologie distincte des villes et des villages en fonction de leur 
localisation géographique)  

 
 

Á Un territoire agricole préservé  
 
Avec près de 70% de son territoire occupé par des terres agricoles, le SCoT Marne-hǳǊŎǉ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ŀƎǊŀƛǊŜ ǾŀǊƛŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
En dehors des orientations portant sur la densification des zones ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴs, 
présentées dans ce document et qui participent pleinement au maintien de la ressource, les espaces agricoles 
bénéficient également dΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎΦ    
 

[P56] Afin de préserver les terres ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
zones bâties (qui correspondent aux zones urbaines des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  
 
/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoles et qui par changement de propriété deviennent des constructions isolées sans liens ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄtension, les accès aux réseaux, etc.  
 
Dans un objectif de préservation et de mise en valeur du patrimoine bâti, et plus particulièrement du patrimoine 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ƭƻŎŀƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞΦ  
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝn adéquation avec les capacités des réseaux existants : réseaux 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ  
transports en commun. Cette adéquation sera particulièrement recherchéŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

 

Á Une urbanisation limitée des coteaux   
 
Le territoire du SCoT présente une topographie marquée par le passage de la Marne et par deux sites de confluence 
important avec le Petit Moriƴ Ŝǘ ƭΩhǳǊŎǉΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŜƴǘǳǎΣ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŦŀŎŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ  
 
Le maintien de ces coteaux dans leur état boisé actuel répond aux objectifs de réduction des risques (glissement de 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fonctionnalité écologique des habitats et des espèces inféodés aux écosystèmes de vallées. 
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[P57] [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ coteaux non bâtis présentant un intérêt paysager ne sera possible que lorsque les autres 

secteurs de la commune ne permettent pas de répondre aux ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ   
9ƭƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ře la qualité paysagère du site, ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ 
ŎƻǘŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ sont déjà partiellement bâtis. 
 

 

[R47] Dans les communes abritant des coteaux non urbanisés, le maintien du caractère boisé de ces derniers est 

à privilégier.   
 
Dans le cas où une urbanisation des secteurs de coteaux ǎΩŀǾŝǊŜ indispensable au développement communal et au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune gestion 
naturelle des eaux pluviales afin de limiter les risques de ruissellement.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /ŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǇŜǳt être comprise entre 10 et 15% de la superficie des terrains. 
 

 
 

Á Identifier et mettre en valeur le patrimoine architectural et paysager du territoire 
 
Le territoire du SCo¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǾŀǊƛŞΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜconnu ou non par 
un classement ou une inscription aux titres des Monuments historiques. 
 
La mise en valeur de ce patrimoine revêt des enjeux en termes de protection de la qualité de vie, de la sauvegarde de 
témoignages ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘermes de développement économique et touristique. 
 

[P58] Les communes identifient les éléments de patrimoine architectural et paysager à préserver dans la 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ou ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭΦ  
 

 

[P59] Les porteurs dŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦΦΦύ 

ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ǎƻōǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
paysager. 
 
 

Á Préserver les espaces verts identifiés au SDRIF 2013 
 
Le territoire compte deux espaces verts et de loisirs localisés sur la carte du SDRIF 2013 :  

u Le domaine du château des Bondons à La Ferté-sous-Jouarre.  

v Le parc du château de Perreuse à Jouarre.  
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u

v

 
 

[P60] [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ orientations du SDRIF 2013 pour préserver et valoriser les sites classés en espaces 

verts et en espaces de loisirs.  
 
« Il convient de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, de valoriser les espaces ouverts privés 
insérés dans la villŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ   
 
Lƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
notamment :  
ω ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀux espaces verts publics existants ;  
ω ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ouverts, les 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
de protection édictées par les dispositions législatives et réglementaires applicables et compatibles avec le SDRIF. » 
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V - 
Gérer durablement les ressources  

 
I- Protéger durablement la ressource en eau 

 
II- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳȄ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ  
 

III ς /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
valeur du territoire 

 
IV ς Maîtriser les risques pour garantir un développement territorial 

sécurisé  
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5.1 ς PROTEGER DURABLEMENT LA RESSOURCE EN EAU 
 

Rappel des objectifs du PADD : 
 
Le territoire du SCo¢Σ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻurs 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ƭŜ t!55 affiche des objectifs de pérennisation de la ressource et des actions visant la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ   
 

Á Garantir un approvisionnement en eau de qualité 
 

[P61] [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ 

ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛons diffuses ou ponctuelles qui 
peuvent affecter ces captages. Pour ce faire, les communes se référerƻƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
arrêtés préfectoraux en fonction des trois niveaux de protection. 
 
Les communes et leur groupement, compris dans un périmètre de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
ό{!D9ύ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 
leurs compétences respectives.   
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł veiller à la mise en conformité de leurs unités de traitements en particulier vis à 
vis des rejets dans le milieu naturel.  
 
Lors de lΩélaboration, de la révision ou dΩune modification dΩun document dΩurbanisme, visant à ouvrir de nouvelles 
zones à lΩurbanisation (habitat, économie, équipements publicsΧ) la collectivité locale compétente en la matière devra 
sΩassurer : 

 - de la disponibilité de la ressource en eau au regard de la capacité et du type dΩactivités autorisées (plus ou moins 
consommatrice en eau potable). 
- de lΩadéquation des capacités dΩassainissement en prévision des apports supplémentaires engendrés par les 
possibilités dΩaccueil affichés dans le document dΩurbanisme. 

 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ deux communautés de cƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
de la réglementation pour le traitement et le rejet des eaux issues des activités économiques. 
 
 

[P62] !ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
concernées délimiteront ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳentation et mettront Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ en concertation avec 
les acteurs et partenaires locaux. 
 
 

[R48] ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
futures. 
 
LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǎǘ Ł 
proscrire dans les périmètres rapprochés ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captage. 
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Á Préserver les milieux aquatiques et les zones humides 
 

[P63] La préservation des milieux aquatiques et humides revêtant un caractère international, le SCoT Marne-

hǳǊŎǉ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 
des zones humides affichées dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie et dans le SAGE des Deux Morin. 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ et adapté sera réalisé entre les communes appartenant ou pas au SAGE des Deux 
Morin. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ humides 
avérées ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  
 
Une cartographie des zones humides (notamment celles identifiées en classe 3), ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bases de données de la DRIEE de 2015, devra être affinée lors de la déclinaison du SCoT dans la planification locale. 
 
Les prescriptions du SAGE des Deux Morin, concernant les zones humides, devront être respectées. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řu 24 juin 
нллу ƳƻŘƛŦƛŞ Ŝƴ нллфύΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ éviter, réduire, compenser » (cf. Disposition D6.83. du SDAGE du 
Bassin SeinŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ нлмс-нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ŘŜǎ 5ŜǳȄ aƻǊƛƴύΦ  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
pérennisation de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel.  
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[R49] !ǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ {/h¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭŜ ōǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ǌǳǎ ƻǳ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
LŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜǎύ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
recommandé pour conserver des zones tampons entre les zones urbanisées ou cultivées Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs tampons sont également préconisés dans les secteurs de pente pour limiter les 
risques de ruissellement.  
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5.2 - ENCOURAGER LA PROD¦/¢Lhb 5Ω9b9wDL9 w9bOUVELABLE ET INCITER 

!¦· 9/hbhaL9{ 5Ω9b9wGIES. 
 

Rappel des objectifs du PADD 
 
Les ressources naturelles présentes sur le territoire du SCoT étant pour la plupart fossiles, les élus souhaitent 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳe sur le territoire. 
 

[P64] Le SCoT Marne-hǳǊŎǉ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
adéquation avŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻ-construction. 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire afin de privilégier le regroupement des dispositifs et ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ 
implantations en exerçant la plus grande vigilance quant aux nuisances potentielles multiples et notamment en terme 
de valeur foncière des biens susceptibles d'être riverains de parcs éoliens, et ce, en veillant à une distance suffisante 
d'éloignement desdites habitations.  
/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ όŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎύ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞation de plusieurs postes de transformation et en 
réduisant le linéaire des réseaux de raccordement.  
 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ 
ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘΧύΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻcales ne pourront pas instaurer des règles interdisant ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ ŘΩŞŎƻ-matériaux » dans le règlement de leur document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ces interdictions ǎΩappliquent uniquement aux dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
place par des particuliers.  
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
et la réhabilitation des logements en matière énergétique (réduction des consommations énergétiques, utilisation 
« ŘΩéco-ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ηΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ ŘŜ ǘȅǇŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!méƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIabitat 
(OPAH), Programme « Habiter Mieux », etc. 
 

 

[R50] Les collectivités localeǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-

construction όŘŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣΧύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎtère résidentiel ou économique. 
 

 

[R51] Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦΦΦύΣ Ŝn 
particulier par le biais de la géothermie, de la méthanisation ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ réseaux de chaleur cohérents doit être recherché. 
 



SCoT Marne ς Ourcq 
 

 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ                                       Document approuvé par le Conseil Syndical du 6 avril 2017  - 68 - 

5.3 - /hb/L[L9w [Ω9·t[hLTATION DES RESSOURCES NATURELLES AVEC LA 

MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

Rappel des objectifs du PADD 
 
Riche des nombreuses ressources naturelles dont il dispose, le territoire du SCoT Marne-Ourcq souhaite prendre les 
mesures favorables à leur préservation tout en permettant leur exploitation dans le respect de la réglementation en 
ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 

[P65] /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎΣ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƎǊŀǾƛŜǊǎ : 

Les réaménagements post-exploitation des sites de carrières à vocation de loisirs nautiques motorisés à proximité 
immédiate du site Natura 2000 des Boucles de la Marne sont interdits afin de ne pas dégrader les habitats et 
perturber les espèces avifaunistiques. 
 
Les schémas de réaménagement post-exploitation, des carrières situées au sein de la vallée de la Marne, devront 
ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǇǊƻŦƛƭǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ des berges 
uniforme).   
 

 

[P66] [Ŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
restituer le site en terres agricoles, afin de limiter la destruction du terroir. 
 

 

[P67] [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme devront prendre en compte les besoins en matière de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
(prendre en compte les besoins en matière de circulation des engins, ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜƴŎƭŀǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύΦ 
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5.4 - MAITRISER LES RISQUES POUR GARANTIR UN DEVELOPPEMENT 

TERRITORIAL SECURISE 
 

Rappel des objectifs du PADD 
 
Le territoire du SCoT est soumis à des rƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Le PADD affiche des objectifs en matière de communication et de prévention des risques auprès de la population et 
des porteurs de projets. 
 

[P68] 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ naturel ou 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǘǘŜǎǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜȄǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝƴ 
question (zonage spécifique, dispositions réglementaires...).  
Les communes concernées sont les suivantes : 
- Les communes concernées par le Plan des surfaces submersibles de la Vallée de la Marne (PSS) ; 
- Les communes affectées par un aléa fort au niveau du risque retrait gonflement des argiles ; 
- Les communes soumises au risque lié aux cavités souterraines ; 
- Les communes concernées par le Plan de prévention des risques technologiques du stockage souterrain de gaz 

naturel de Germigny-sous-Coulombs όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ. 
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜs à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ζ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ηΦ 
 

 

[P69] Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΧύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ de préservation afin de 
garantir le fonctionnement hydromorphologique (garantir le bon écoulement des eaux et ƭΩévolution de la structure et 
ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ et le fonctionnement écologique de ces espaces.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ όŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
place des usages adaptés à la présence de secteurs inondables (pratiques agricoles ou forestières, usages récréatifs, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΧ  
Les nouvelles constructions sont interdites dans les parties non urbanisées des zones inondables, tout au moins dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ tΦtΦwΦL. 
 
 

 

[P70] Le SCOT prévoit que les porteurs de projet réalisent des études géotechniques préalables à tout 

aménagement sur les secteurs affectés par le risque de mouvement de terrains (zone rouge sur les cartographies du 
rapport de présentation), par des aléas forts retrait-gonflement des argiles et dans les zones concernées par les 
anciennes carrières. 
 

[R52] !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
recommande la réalisation de schémas directeurs et de zonages pluviaux. 
 

 

[P71] Les collectivités compétentes veillent à la mise en adéquation des capacités de collecte des déchets dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŁ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ   
 

[R53] Les collectivités prennent en compte les besoins en matière de stockage, traitement et valorisation des 

déchets en identifiant le cas échéant, des emplacements nécessaires au développement de ces équipements 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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[R54] Les collectivités veillent à la prise en compte des objectifs de prévention et de gestion des déchets issus des 

chantiers du BTP dans le cadre des chantiers publics.    
 

[P72] Le périmètre du SCoT Marne-Ourcq est traversé par une ligne du réseau de transport d'électricité 

stratégique d'Île-de-France (de Chambry à Méry-sur-Seine, et qui passe par Saint-Jean les Deux Jumeaux, Signy-Signets 
et Jouarre). Le couloir de passage de la ligne stratégique ainsi qu'un voisinage compatible avec son bon 
fonctionnement devront être pérennisés.  
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Annexes 
 

Annexe I : Localisation des centralités commerciales (DAC) 
 

Annexe II : Définitions (enveloppe urbaine existante, dent creuse) 
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Annexe 1 : localisation des centralités Commerciales (DAC) 
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